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PRESENTS : Mme NEDELEC Bénédicte - MM. DUBOIS Patrick - MERY Didier - SAVARY Laurent - BLOND Jean-
Louis 
EXCUSE : M. HAUTIER BENJAMIN 
ABSENT : M. SOLER Aubin 

NOUVEAUX DOSSIERS 
 
Dossier N°6 : M. DA SILVA José 
Club d’appartenance : SARLAT PORTUGAIS 
Demande son classement indépendant. 
Considérant que la demande de classement indépendant est motivée par le comportement violent de 
membre du club. 
Décision : En application de l’article 33 du Statut Fédéral de l’Arbitrage, la commission accorde à M. DA SILVA 
José le classement INDEPENDANT 
 
Dossier N°7 : M. TIGOULET Ludovic 
Club d’appartenance : PERIGORD CENTRE 
La commission transmet le dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage pour suite à donner. 
 

ARBITRAGES INSUFFISANTS 
 
- M. BONNEFONT Célestin 
Club de rattachement : COTEAUX PECHARMANT  Arbitrages : 1 
Décision : La commission dit que M. BONNEFONT Célestin ne couvre pas le club. Il est classé indépendant 
pour la saison 2021/2022. COTEAUX PECHARMANT se trouve en 1ère année d’infraction et ne pourra utiliser 
que 4 mutés pour 2022/2023 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- M. BOURNAZEL Gabriel 
Club de rattachement : FAUX     Arbitrages : 13 
Décision : La commission dit que M. BOURNAZEL Gabriel ne couvre pas le club. Il est classé indépendant 
pour la saison 2021/2022. FAUX se trouve en 1ère année d’infraction et ne pourra utiliser que 4 mutés pour 
2022/2023 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- M. CAMACHO Pedro 
Club de rattachement : AGONAC    Arbitrages : 3 
Décision : La commission dit que M. CAMACHO Pedro ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour 
la saison 2021/2022. 
 
- M. COLY CHRISTOPHE  
Club de rattachement : BASSIMILHACOIS   Arbitrages : 0 
Décision : La commission dit que M. COLY Christophe ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la 
saison 2021/2022. 
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- M. DEMEME Nathan 
Licence en date du 01/12/2021 
Club de rattachement : CHANCELADE MARSAC   Arbitrages : 5 
Considérant qu’en application de l’Art 34 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le 
minimum exigé. 
Considérant que M. ETCHART Roland a fait 47 matchs, 
Décision : La commission dit que M. DEMEME Nathan couvre le club pour 2021/2022. 
NB : M. DUBOIS Patrick (Président de CHANCELADE MARSAC) ne participe ni à la discussion, ni à la décision 
 
- M. FALLOUK Majid 
Club de rattachement : COURSAC    Arbitrages : 11 
Décision : La commission dit que M. FALLOUK Majid ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la 
saison 2021/2022. 
 
- M. KHALDI Abdelkader 
Club de rattachement : FAUX     Arbitrages : 7 
Considérant que M. KHALDI Abdelkader présente un certificat médical en date du 17/02/2022 lui interdisant 
toute activité sportive jusqu’au 30/06/2022. 
Décision : La commission dit que M. KHALDI Abdelkader couvre le club pour 2021/2022. 
 
- M. KOLESNIKOFF Théodore 
Licence en date du 20/12/2021 
Club de rattachement : MARQUAY TAMNIES   Arbitrages : 5 
Considérant qu’en application de l’Art 34 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le 
minimum exigé. 
Considérant que M. KHIAL Camille a fait 20 matchs, 
Décision : La commission dit que M. KOLESNIKOFF Théodore couvre le club pour 2021/2022. 
 
- M. LACHAUD LAZENNEC Sacha 
Club de rattachement : ANNESSE ET BEAULIEU  Arbitrages : 8 
Décision : La commission dit que M. LACHAUD LAZENNEC Sacha ne couvre pas le club. Il est classé 
indépendant pour la saison 2021/2022. ANNESSE ET BEAULIEU se trouve en 1ère année d’infraction et ne 
pourra utiliser que 4 mutés pour 2022/2023 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
NB : Mme NEDELEC Bénédicte (Présidente de ANNESSE ET BEAULIEU) ne participe ni à la discussion, ni à la 
décision 
 
- M. LEJUEZ Hervé 
Club de rattachement : FAUX     Arbitrages : 9 
Décision : La commission dit que M. LEJUEZ Hervé ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la 
saison 2021/2022. 
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- M. MARCHAND Alexis 
Club de rattachement : LALINDE SAUVEBOEUF  Arbitrages : 2 
Décision : La commission dit que M. MARCHAND Alexis ne couvre pas le club Il est classé indépendant pour 
la saison 2021/2022. LALINDE SAUVEBOEUF se trouve en 1ère année d’infraction et ne pourra utiliser que 
4 mutés pour 2022/2023 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- M. MIGNOT Damien 
Club de rattachement : PAYS DE LA FORCE    Arbitrages : 7 
Considérant que M. MIGNOT Damien présente un certificat médical en date du 16/12/2021 lui interdisant 
toute activité sportive pendant 6 mois. 
Décision : La commission dit que M. MIGNOT Damien couvre le club pour 2021/2022. 
 
- M. MULLER Niels 
Club de rattachement : PERIGUEUX FOOT    Arbitrages : 2 
Considérant que M. MULLER Niels présente un certificat médical en date du 06/01/2022 lui interdisant toute 
activité sportive pendant 6 mois. 
Décision : La commission dit que M. MULLER Niels couvre le club pour 2021/2022. 
 
- Mme PEGUET CERRO Chloé 
Club de rattachement : SAINT VINCENT DE CONNEZAC Arbitrages : 3 
Décision : La commission dit que Mme PEGUET CERRO Chloé ne couvre pas le club. Elle est classée 
indépendante pour la saison 2021/2022 
 
- Mme POTIER Noa 
Club de rattachement : COC CHAMIERS   Arbitrages : 14 
Considérant qu’en application de l’Art 34 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le 
minimum exigé. 
Considérant que M. MARTINS PAIS Rui Manuel a fait 80 matchs, 
Décision : La commission dit que M POTIER Noa couvre le club pour 2021/2022. 
 
- M. STOLF Lucas 
Club de rattachement : LE MONTEIL    Arbitrages : 3 
Décision : La commission dit que M. STOLF Lucas ne couvre pas le club. Il est classé indépendant pour la 
saison 2021/2022. LE MONTEIL se trouve en 1ère année d’infraction et ne pourra utiliser que 4 mutés pour 
2022/2023 (Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 
 
- Mme THIRANT Manon 
Licence en date du 01/12/2021 
Club de rattachement : SP. A. SANILHACOIS   Arbitrages : 3 
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Considérant qu’en application de l’Art 34 du Statut de l’Arbitrage, un autre arbitre du même club est en 
mesure de compenser le nombre de matchs manquants (jusqu’à 4) en ayant officié davantage que le 
minimum exigé. 
Considérant que M. MAFFIOLETTI Sébastien a fait 41 matchs, 
Décision : La commission dit que Mme THIRANT Manon couvre le club pour 2021/2022. 
 
- Mme VIRGO Manon 
Club de rattachement : BASSIMILHACOIS   Arbitrages : 9 
Décision : La commission dit que Mme VIRGO Manon ne couvre pas le club Elle est classée indépendante 
pour la saison 2021/2022. 
BASSIMILHACOIS se trouve en 1ère année d’infraction et ne pourra utiliser que 4 mutés pour 2022/2023 
(Art 47 §1b du Statut Fédéral de l’Arbitrage). 

 
SITUATION DES CLUBS DE DISTRICT EN INFRACTION AU STATUT ARBITRAGE AU 15 JUIN 2022 

 

Clubs Compétition Obligation Ecart 
Année 

d’infraction 
Nombre mutés 

2022/2023 

ANNESSE ET BEAULIEU D2 1 -1 1ère 4 

BASSIMILHACOIS D1 2 -1 1ère 4 

CHATEAU L’EVEQUE D2 1 -1 1ère 4 

COTEAUX PECHARMANT D1 2 -1 1ère 4 

DOUZILLACOISE LUDOVICIENNE D2 1 -1 1ère 4 

FAUX D1 2 -1 1ère 4 

LALINDE SAUVEBOEUF D3 1 -1 1ère 4 

LAMPONAISE CARSACOISE D3 1 -1 1ère 4 

LE MONTEIL D3 1 -1 1ère 4 

MONBAZILLAC SIGOULES D2 1 -1 1ère 4 

MONTIGNAC  D1 2 -2 1ère 4 

PAYS GRANITIQUE D3 1 -1 2éme 2 

PERIGORD NOIR D3 1 -1 1ère 4 

PERIGUEUX AS D3 1 -1 1ère 4 

PETIT BERSAC D3 1 -1 2éme 2 

SAINT LAURENT DES HOMMES D3 1 -1 1ère 4 

SAINT SAUD D3 1 -1 1ère 4 

 
RAPPEL 

 

La commission rappelle que toute contestation ou réclamation devra être faite par écrit. Il ne sera pas donné 
suite aux requêtes faites par téléphone. Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel 
devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de 
la notification de la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique (Titre III Art. XIV. 2 
des R.P. du District). 


